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QUI SOMMES-NOUS?
Nous sommes le premier fonds d'investissement technologique spécialisé dans les litiges 

dans les pays de droit continental. Nous fournissons un financement aux entreprises, aux 

particuliers et aux cabinets d'avocats pour mener des demandes méritoires. Nous sommes 

une équipe jeune et interdisciplinaire qui croit en la technologie comme outil 

fondamental dans la prise de décision.
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Le financement des litiges, ou litigation funding, 

consiste en un tiers extérieur au litige assumant les 

coûts associés au procés. En échange, ce tiers reçoit 

une partie des gains du litige uniquement en cas de 

résultat positif. En cas de perte du litige financé, le 

fonds perd son investissement.

QU’EST-CE 
QUE 
LITIGATION 
FUNDING?

S’AGIT-IL D’UN 
ACHAT DU 
LITIGE?

Non, nous n'achetons pas le litige. Nous finançons les 

frais juridiques pour le mener à bien ou nous 

avançons une partie du résultat potentiel. En 

contrepartie de ce capital, la partie accepte de nous 

verser un pourcentage de ce qui est récupéré, 

uniquement en cas de succès du litige. Ce pourcentage 

varie en fonction des chances de réussite, du délai 

prévu, du risque de crédit, etc. En général, il se situe 

entre 20% et 40%. Notre idée est que la partie et 

l'avocat conservent le droit à une part majoritaire de la 

réclamation.
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“RÔLE DANS LE LITIGE

NOUS VENONS ÉGALISER LE TERRAIN 
DE JEU POUR QUE LE CAPITAL CESSE 
D'ÊTRE UN OBSTACLE À L'ACCÈS À LA 
JUSTICE
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Chez Qanlex, nous adoptons généralement un rôle extrêmement passif dans les litiges que nous 

finançons. Cela signifie que nous n'intervenons pas dans le déroulement du procès, la stratégie 

juridique ou la sélection de l'équipe. De plus, nous n'interférons pas non plus dans la négociation 

des honoraires des professionnels impliqués, ce qui relève de la responsabilité du client.

CADRE RÉGLEMENTAIRE
La structuration du financement des litiges se fait au moyen d'un accord privé entre les parties, 

en conformité avec les principes généraux du droit continental, et est comparable à la pratique de 

la rémunération de résultat exercée par les cabinets d'avocats, réglementée par le principe de la 

quota litis. Nous utilisons deux instruments fondamentaux : un accord-cadre de financement et 

une cession des droits litigieux en garantie.



Nous croyons que le capital ne devrait pas être un obstacle pour mener des litiges 

méritoires.

Nous avons confiance en la capacité des entreprises et des particuliers à mieux utiliser 

leur capital en investissant dans les domaines qui leur sont propres, sans avoir à 

détourner leur attention vers des litiges qui ne font pas partie de leur activité 

essentielle.

RAPIDITÉ DÉCISIONNELLE 
Nous nous présentons comme un outil qui vise à faciliter la vie des professionnels et de 

leurs clients. C'est pourquoi nous considérons qu'il est essentiel d'être réactifs lorsqu'il 

s'agit de fournir une réponse. En général, notre délai moyen estimé entre la 

communication des informations et la présentation d'une proposition concrète 

n'excède pas trois semaines.

AUCUNE CLAUSE CACHÉE
Nous sommes très transparents dès le départ concernant nos conditions. Pour nous, il 

s'agit d'un engagement à long terme, et ce qui nous importe le plus, c'est de préserver 

nos relations et de regagner votre confiance. Pas de surprises. Pas de clauses 

cachées.

BIEN SOUVENT, L'ACCÈS À CE FINANCEMENT FAIT LA DIFFÉRENCE ENTRE 
MENER UNE DEMANDE JUSTE OU NE PAS LE FAIRE.
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MISSION
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Nous finançons des affaires de nature patrimoniale, que ce 

soit dans le cadre de procédures judiciaires ou d'arbitrage, 

indépendamment de leur stade. En ce qui concerne l'accord 

avec les professionnels impliqués, nous investissons tant dans 

les cas avec une structure d'honoraires fixes que dans ceux où 

l'avocat a choisi un modèle de rémunération basé sur le 

succès. Selon cet accord, nous pouvons fournir un 

financement anticipé à l'avocat pour mener l'affaire à bien, 

sans que celui-ci ne dépende exclusivement du résultat pour 

être rémunéré.

DANS QUELS TYPES 
DE LITIGES 
INVESTISSONS-NOUS?



AVANTAGES 
POUR LE 
DEMANDEUR 
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Liquidité: D'une part, cela permet de préserver votre liquidité en évitant de 

détourner des fonds pour couvrir les coûts d'un litige dont vous n'êtes pas certain 

du résultat ni du moment du recouvrement. De plus, dans les affaires déjà 

avancées, il est possible d'obtenir une avance sur une partie du montant estimé du 

jugement, ce qui permet d'accéder à des liquidités sans attendre le résultat du 

procès.

Atténuation des risques: Tout comme tout autre actif financier (et un litige peut 

certainement être considéré comme tel), notre financement est un moyen de 

diversifier les risques : en renonçant à une petite partie des bénéfices potentiels, le 

demandeur s'assure de ne pas dépenser un capital excessif dans le processus.

Optimisation du bilan: Le litige cesse d'être un passif qui consomme des liquidités 

pour devenir un actif potentiel. De plus, en cessant d'allouer des capitaux aux 

honoraires d'avocat, l'entreprise peut investir cet argent dans ses propres activités. 

Enfin, il est possible d'obtenir un financement supplémentaire en recevant des 

liquidités à l'avance.



Liquidité: Pour les avocats, il s'agit d'un moyen d'obtenir des capitaux sans attendre le 

résultat du procès. Cette avance de fonds permet au professionnel de recevoir une 

rémunération anticipée pour ses services et de couvrir les frais d'exploitation nécessaires.

Atténuation des risques: La fourniture de ce type de financement permet aux avocats de 

sécuriser une partie du recouvrement, se protégeant ainsi contre le risque de ne rien 

percevoir en cas de résultat négatif.

Fidélisation des clients: L'accès à notre capital permet au cabinet d'avocats de traiter un 

plus grand nombre d'affaires, sans perdre les clients qui ne peuvent pas se permettre de 

payer leurs honoraires. Nous sommes convaincus qu'une réclamation méritante doit être 

poursuivie par les meilleurs professionnels, et nous ne voulons pas que l'accès au capital 

soit un obstacle à cela.

AVANTAGES 
POUR LE 
CABINET 
JURIDIQUE
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UN EXEMPLE

B R
 O 

C H
 U 

R E

.09

QANLEX OFFRE AU DEMANDEUR UNE AVANCE DE $1MM DANS 
UNE RÉCLAMATION DE $10MM. EN CONTREPARTIE, QANLEX 
REÇOIT 25% SUR LES GAINS DU LITIGE OU UN TAUX 
PRÉFÉRENTIEL DE 1,3X SUR LE MONTANT INVESTI.

● Si le demandeur obtient les 10 millions de dollars dans le 

cadre du litige, le client paie à Qanlex 25 % ; soit 2,5 

millions de dollars.

● Si le demandeur conclut un accord de 5 millions de dollars, 

il doit à Qanlex 25 % du montant ; c'est-à-dire 1,25 million 

de dollars. Cependant, étant donné que le montant est 

inférieur au rendement préférentiel, le taux de 1,3 fois le 

montant investi s'applique. Dans ce cas, le montant total à 

payer serait de 1,3 million de dollars.

● En cas de perte du litige, rien n'est dû.



PROCHAINES ÉTAPES
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● La première étape consiste à signer un accord de 

confidentialité. Nous mettons à la disposition du cabinet notre 

accord de confidentialité standard et une simple signature 

électronique nous permet de passer à l'étape suivante.

● Partage des informations: Que ce soit par le biais d'une salle 

de données virtuelle ou en envoyant les documents pertinents 

par courrier électronique, l'objectif est d'accéder aux 

antécédents de l'affaire pour notre évaluation interne. De plus, 

nous nous efforçons d'avoir un bref résumé de l'affaire 

exposant les faits principaux et le budget à financer, le cas 

échéant.

● Dans un délai d'environ trois semaines ou moins, nous donnons 

une réponse concernant l'affaire. Si elle est compatible avec 

nos critères internes, nous envoyons une term sheet avec les 

termes généraux de notre proposition pour une éventuelle 

acceptation par le client.



ÉTATS-UNIS

EUROPE

info@qanlex.com     

Fernando Folgueiro

fernando@qanlex.com 

+34 613 12 71 97

Yago Zavalia Gahan 

yago@qanlex.com 

+1 917 774 8410
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Ignacio Delgado 

idelgado@qanlex.com 

+34 606 20 00 01

Francesca Mastragostino

fmastragostino@qanlex.com 

+352 661 710 276

LATINOAMÉRICA
Federico Muradas

fmuradas@qanlex.com 

+54 9 11 3036-3620

Juliana Giorgi

jgiorgi@qanlex.com 

+57 314 3048112

Julio César Leal

jleal@qanlex.com 

+55 71 9655-7352

Alejandro Arias de Luna

aarias@qanlex.com 

+52 1 449 106 0219

Marina Gouveia

mgouveia@qanlex.com 

+55 11 99877 5818



www.qanlex.com


